
REPUBLIQUE FRANCAISE

  COMMUNE DE MILLERY  COMMUNE DE MILLERY
10 rue Jean de Réôme. Hameau de Chevigny

21140 MILLERY
                 Tél : 03.80.97.26.54

                     mairie.millery21@orange.fr

REUNION ORDINAIRE  DU CONSEIL MUNICIPAL

Les membres du Conseil municipal de la commune de Millery se réuniront

dans la salle de la mairie le :

MERCREDI 26 JUIN 2013 à 20H30

ORDRE DU JOUR :

- Demande de subvention au fonds de solidarité en faveur des collectivités 
territoriales et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles.
- Convention ATESAT, année 2013.
- Redevance France-Telecom 2013.
- Décisions modificatives.
- Remboursement parts sociales Crédit Agricole.
- Détermination du nombre et du mode de répartition des délégués 
communautaires en vue des élections municipales de mars 2014.
- Questions et informations diverses.


	REPUBLIQUE FRANCAISE
	REUNION ORDINAIRE  DU CONSEIL MUNICIPAL
	Les membres du Conseil municipal de la commune de Millery se réuniront



